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Division perpétuelle de la propriéte possible pour les projets d’immeubles mixtes sans 
parties communes (pas de copropriété nécessaire)

*  Entrée en vigueur le 1er septembre 2021, mais possibilité d’opt-in pour les conséquences futures attachées aux accords 
existants ou pour les nouveaux accords concernant des droits réels existants

Droit de posséder des constructions sur, au-dessus ou en-dessous  
de la porpriété d’autrui (division horizontale de la propriété)

Régime Antérieur 

 
Objet du droit  
de superficie

 
Qui?

 
Expiration

Nouveau Régime *

Constructions et plantations  
au-dessus, sur ou en-dessous  

du terrain

Par le propriétaire ou tout détenteur 
d’un droit réel, dans les limites  

de ses droits

Maximum: 50 ans

Indemnisation 
pour le détenteur à 
hauteur de la valeur 

des constructions 
au moment de la 

résiliation

Additionnellement : volumes 
immobiliers

Additionnellement: tout  
détenteur d’un droit d’usage

 — Maximum : 99 ans
 — Perpétuellement :

 — pour des besoins de 
dominialité publique

 — un complexe immobilier 
avec une division en 
volumes aux fonctions 
diverses et sans parties 
communes 

Indemnisation pour le détenteur  
soit pour le coût des travaux, 
soit pour la valeur ajoutée des 
constructions réalisées (le montant 
le moins élevé étant retenu)

 
Durée

Droit de superficie
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